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Train d'atterrissage - Alimentation électrique de l'actionneur (6GF)
du système de descente de train de secours (ATA 32)

Applicabilité :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211 ; -212 ; -213 ; 311 ; -312 et -313 n'ayant pas reçu
application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 45271 ou du Bulletin Service A340-32-4072 à la
révision 03 ou toute révision ultérieure. Les avions ayant reçu en production la modification AIRBUS
INDUSTRIE 44143 ou modifiée selon le Bulletin Service A340-32-4072 à l'édition originale jusqu'à la
révision 02 sont concernés par cette Consigne de Navigabilité.

Raisons :

Suite à une analyse de sécurité plus approfondie concernant l'alimentation électrique de l'actionneur
(6GF) du système de descente en secours du train principal droit, il a été démontré la nécessité de
modifier le cheminement d'un des câbles qui alimente l'actionneur en route '1M".

Actions :

Afin de conserver une voie d'alimentation électrique de l'actionneur (6GF) du système de descente de
train en secours du train principal droit en cas de rupture de l'une ou de l'autre, les actions suivantes sont
rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de cette Consigne de Navigabilité:

- Dans les 18 mois au plus tard, modifier le cheminement du câblage qui alimente l'actionneur du
système de descente en secours du train principal droit (ségrégation de la route '1M") conformément
aux instructions fournies dans le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-32-4100.

Nota : L'application du Bulletin Service A340-32-4100 exigée par cette consigne impose une application
antérieure ou simultanée du Bulletin Service A340-32-4072 révision 02 ou antérieure
(Modification 44143).

Références :

Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-32-4100 (ou toute révision ultérieure approuvée).
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